
École élémentaire George Sand, Allée de la Colombe – COLOMIERS 
 

PROCÈS-VERBAL DU DEUXIÈME CONSEIL D’ÉCOLE DU 

MARDI 9 MARS 2021 

Début de la séance à 17H45 

1. Présentation des membres du conseil d’école 
 

 

2. Présentation des projets et actions sur le temps scolaire 
• Projets et sorties des classes 

Projets sportifs  

- Natation pour toutes les classes de l’école. Les séances sont suspendues depuis la 

fermeture de l’ENJV en raison de la crise sanitaire. 

- Cycle tennis pour deux classes de CE1 en extérieur, les séances peuvent donc être 

annulées en fonction de la météorologie. 

- Cycle vélo pour les trois classes de CP avec sortie à l’Aussonnelle en fonction de la 

situation sanitaire. 

- Cycle vélo pour tout le cycle 3 avec sortie à Bouconne sous réserve d’avoir suffisamment 

de parents agréés pour accompagner (1 adulte agréé pour 8 élèves) et selon l’évolution 

sanitaire. 

- Challenge endurance pour toute l’école avec les éducateurs sportifs : le cross des 

bouchons. 

Projets en lien avec le projet d’école  

- « École et cinéma » cycle 2 et 3 pour onze classes de l’école : un film par trimestre. Ce 

projet est en suspens actuellement suite à la situation sanitaire. 

- Chorale pour tout le cycle 2, pour l’instant les répétitions ont lieu dans les classes. 

Projets ou sorties culturels  

- Projet environnement avec le Grand Toulouse pour tous les CE1 de l’école ; tri sélectif et 

fabrication de papier recyclé. Ateliers d’arts avec l’ALAE à partir de matériaux de 

récupération.  

- Ateliers et/ou rencontres au Pavillon Blanc prévus pour six classes. 

- Projet lecture : les « Explo’lecteurs » pour la classe de CM1/CM2. 

- Rencontres avec les auteurs de bandes dessinées pour les CP et les CM2 suite à l’action 

menée par la Mairie de Colomiers qui a offert en février une bande dessinée à tous les 

Columérins des classes de CP et de CM2. 

- Projet Tisséo : éducation à la mobilité dans les réseaux de transports en commun pour les 

classes de CM1/CM2, CM2 A et CM2 B. 

-  Projet vidéoscope classes de CM1 et CM2. 



- Projet vivre ensemble, gestion des conflits et coopération avec les animateurs, classes de 

CM1 – CM2. 

- Projet spectacle de théâtre pour tous les CP. Ateliers avec ALAE, en ce moment thème les 

5 sens.  

- Projet conte pour les CE2B. 

Sorties et classes découverte  

- Sortie à la journée à définir pour les CP. 

- Musée Cap al Campestre au Lherm le jeudi 3 juin pour tous les CE1. 

- Journée au château de Bergues pour tous les CE2 le vendredi 28 mai.  

- Sortie à la journée à définir pour les CM1. 

- Classe découverte à Aulus les Bains pour les deux classes de CM2 initialement prévue du 

8 au 12 mars et reportée du 7 au 11 juin. 

   L’équipe enseignante remercie la Mairie pour l’aide financière qu’elle apporte aux projets pédagogiques 

qui lui sont présentés, ce qui permet de réduire le coût de ces sorties avec ou sans nuitée. 

• Sécurité : PPMS et incendie 

   Le premier exercice sur le thème « attentat-intrusion » a eu lieu le 7 octobre et le second sur le thème 

« tempête » le 9 février. Les parents élus qui avaient souhaité y être associé ont été invités, mais n’ont pas pu 

se rendre disponible. Ces deux exercices se sont très bien déroulés. Ces entraînements permettent d’acquérir 

des réflexes citoyens en cas de situation problème. 

   En ce qui concerne les exercices incendie : un a été réalisé le 29 septembre sur le temps scolaire, le 

deuxième devrait être réalisé sur un temps périscolaire. Le dernier aura lieu au cours du troisième trimestre. 

 

• Entrée au collège 

   Un planning a été remis aux parents d’élèves de CM2 le 11 février, comprenant les dates et les échéances à 

respecter concernant l’inscription de leurs enfants au collège ainsi que les annexes sur les parcours 

particuliers et les langues vivantes de tous les collèges. La répartition des élèves dans les différents collèges 

du secteur dépend de leur lieu d’habitation et est géré par le conseil départemental (possibilité de consulter 

le site). Sur l’école, la grande majorité des CM2 dépend du collège Léon Blum. Les visites sont organisées 

par les différents collèges et l’information est transmise aux parents concernés lorsqu’elle est portée à notre 

connaissance. Les enseignants de CM2 accompagneront les élèves qui dépendent de Léon Blum lorsque la 

visite aura lieu (si cela est possible cette année), mais ils ne peuvent pas être détachés pour les accueils faits 

par les autres collèges, c’est la raison pour laquelle les parents sont sollicités. Il est très important que 

chaque élève de CM2 puisse effectuer cette visite avant d’aborder le collège pour dédramatiser et rassurer 

les élèves. Ces visites sont faites en fonction de l’adresse de chacun, sans tenir compte des demandes de 

dérogation faites ou des inscriptions dans les établissements privés.  

 

• Continuité pédagogique en cas de fermeture de classe 

 

   Dans l’hypothèse où des classes ou l’école seraient confrontées à des fermetures, le plan de continuité 

pédagogique s’appliquera. Il permet aux élèves de poursuivre les apprentissages à distance avec leurs 

professeurs. A cette fin, différents dispositifs et services sont possibles selon les équipements et les 

compétences des familles, des enseignants, de l’école : l’utilisation de l’ENT Beneylu, des classes virtuelles 

du CNED, des supports papier ou manuels scolaires mis à disposition des familles en rapport avec les 

apprentissages de la classe, des supports numériques en ligne, des mails. Il n’y a pas une seule possibilité, 

chaque enseignant reste libre du choix du suivi à mettre en place. N’oubliez pas d’informer l’école en cas de 

changement de numéro de téléphone ou de mail. 

 

 

 



• Coopérative scolaire 

   En novembre, les classes de CE2 ont dépensé 26,82 € pour le projet UNICEF. Le solde à la fin du mois 

était de 7556,99 €. Durant le mois de décembre, en sortie il y a eu le remboursement des familles concernant 

le projet théâtre de l’an dernier soit 47 € et en entrée la vente des photographies individuelles qui a rapporté 

1362,30 €. Le solde fin décembre était de 8872,29 €. Pour le mois de janvier, en sortie : l’affiliation à 

l’OCCE de 838,98 €, le projet lecture de l’école 381 €, le projet poésie des CE2 80,80 €. En entrée des dons 

de parents de 20 €. Le solde fin janvier est donc de 7591,51 €. Il reste en attente 291,30 € de 

remboursements de projets de l’année 2019/2020 non encaissés encore. 

3. Discussion sur l’aménagement des locaux 
 

• Panneaux d’affichage 

   Les parents demandent à la Mairie si elle peut installer des panneaux d’affichage sur les trois entrées de 

l’école. 

Réponse de la Mairie : des panneaux ont été installés à l’entrée principale cette année. Les autres doivent 

être demandés par une demande de travaux. Les services arbitreront en fonction de la possibilité. La 

demande est notée par la Mairie. 

• Masques 

   Les parents élus souhaiteraient savoir si des masques seront à nouveau distribués pour les enfants et si la 

Mairie pourrait organiser une commande groupée de masques en tissus certifiés pour l’ensemble des groupes 

scolaires. 

Réponse de la Mairie : tous les masques déjà distribués (4) sont de catégorie 1, pas de commande 

supplémentaire prévue.  

Précision des parents : ils souhaiteraient pouvoir faire un achat groupé en passant par la mairie pour être sûrs 

de la qualité et aussi faire diminuer le coût. 

Réponse Mairie : ce n’est pas possible car cela dépend d’un appel d’offre mais elle va se renseigner sur la 

possibilité de transmettre les coordonnées des fournisseurs aux parents élus. L’information est remontée par 

la Mairie. 

• Fibre optique 

   À la question des parents concernant le raccordement à la fibre optique, l’élue répond qu’elle arrive au 

pied de l’école, le fournisseur doit faire le lien, la relance est faite chaque mois mais aucune date n’est 

donnée. La Mairie fait le possible pour que ce soit fait avant la fin de l’année scolaire (changement de 

marché) mais pas de garantie, elle ne peut pas contraindre l’opérateur à raccorder l’école.  

 

• Curage des bouches du réseau pluvial 

   Les parents voudraient savoir si le curage des bouches du réseau pluvial de la cour et du passage piéton a 

été effectué et si le problème a été résolu. Ils demandent aussi que les grilles de protection soient sécurisées. 

Réponse Mairie : le curage a été effectué et les grilles sont réglementaires et sécurisées. 

 

• Lumières de l’école 

   Les parents notent que la lumière de l’école reste allumée la nuit et voudraient s’assurer qu’elle soit éteinte 

le soir, le week-end et pendant les vacances scolaires. La directrice a rédigé une demande de travaux à ce 

sujet. 

Réponse Mairie : il y a un minuteur pour les lumières avec détecteurs.  Les électriciens sont intervenus pour 

vérifier s’il y avait un dysfonctionnement sur les cellules et n’ont rien noté. Il faut éviter les suspensions 

pour éviter des déclenchements intempestifs mais tout fonctionne correctement. Date de la dernière 

intervention sur l’école : le 7 décembre. 

 

• Parking 

   Le revêtement du parking est très endommagé (trous, zones affaissées où l’eau stagne, boue), les parents 

demandent qu’une demande de travaux soit effectuée. La directrice leur assure qu’elle a été faite. 

Réponse Mairie : cela relève de la compétence de Toulouse Métropole, c’est donc relayé aux services 

compétents, il n’y a aucune visibilité sur une date d’intervention. 



• Passage piéton provisoire 

   Les parents demandent s’il serait possible de créer un passage piéton provisoire devant l’entrée des CP 

(grand portail coulissant allée de la Colombe). 

Réponse Mairie : la discussion de la nécessité est à voir avec l’école pour décider si ce passage doit être 

créé. L’équipe enseignante va le mettre à l’ordre d’un conseil de maître et un bon de travaux sera à faire 

suivant la réponse. 

 

• Dépose-minute 

   Depuis la suppression du dépose-minute, la circulation est plus fluide disent les parents d’élèves et ils 

demandent s’il serait possible de le condamner définitivement. 

Réponse Mairie : cela n’est pas prévu ; mais il n’est pas prévu non plus de le libérer de nouveau. La fluidité 

de la circulation n’est pas liée à la fermeture du dépose minute d’après les services de la mairie. La mairie en 

prend note et envisage d’en reparler avec les parents pour faire un point sur la circulation. 

 

• Vitesse aux abords de l’école 

   Les parents constatent que la vitesse des véhicules aux abords de l’école reste trop élevée et demandent si 

une solution pourrait être envisagée. 

Réponse Mairie : c’est une zone limitée à 30km/h, des rappels sont faits par les effectifs de Police 

Municipale mais c’est à chacun de se responsabiliser. La Mairie continue à faire rappels et sensibilisation.  

Les parents demandent si les rappels peuvent aussi être faits aux clubs sportifs, sur certains horaires 

particuliers, liés aux clubs sportifs du fond de l’allée.  La Mairie propose le passage de la Police Municipale 

à ces horaires. 

Les parents font remarquer que cette demande est liée à celle du passage piéton provisoire à la première 

entrée pour casser la vitesse dès l’entrée dans la zone de l’école. 

 

• Stationnements gênants 

   Les parents constatent que des véhicules se garent le long du boulevard du Sélery ou sur la piste cyclable 

tous les matins et souhaiteraient qu’une solution pérenne soit envisagée. 

Réponse Mairie : c’est un problème d’incivilités, elle peut demander un renfort des passages de Police côté 

CP le matin, une vigilance accrue boulevard du Sélery et le déplacement des services de la Mairie pour 

observer quelles solutions peuvent être envisagées.  

 

• Distributeur de gel aux portes d’entrée de l’école 

   Les parents interrogent l’élue quant à la possibilité de rajouter un distributeur de gel hydroalcoolique 

devant les portes d’entrée de l’école et de l’ALAÉ. 

Précision des parents : la porte d’entrée de l’ALAÉ le matin doit être ouverte par les parents. 

Réponse Mairie : à voir avec l’école, partie ALAÉ si cela doit faire l’objet d’une demande qui sera étudiée 

par les services de la Mairie. La demande de travaux pour un distributeur au moins à la porte de l’ALAÉ, 

porte centrale, doit être discutée par les parents et l’équipe éducative. 

 

Informations de la Mairie :  

- la fermeture des classes de Grande Section et de CM2 : la cellule santé du rectorat a fermé les classes hier, 

elles seront de nouveau ouvertes dès demain matin. 

- la mise à disposition des animateurs a été actée pour accompagner la sortie avec nuitées prévue par 

certaines classes. 

 

     La séance est levée à 20h10. 

        Mme VIEILLE        Mme NOUGÉ 

        Secrétaire de séance                                  Directrice de l’école 


